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En ce début de l’été 2010 et comme 
chaque année, nous faisons le point sur 
les évènements touchant le lac Taureau 
qui se sont produits au cours des der-
niers mois. Ce bulletin vous présente 
donc une courte revue des dossiers 
principaux sur lesquels les bénévoles 
de l’association ont travaillé depuis l’an 
passé. 

 
La qualité de l’eau 
 
Le premier sujet de préoccupation est, 
traditionnellement depuis trois ans, la 
menace des algues bleues. Comme 
nous ne cessons de le répéter, nous ne 
devons pas baisser la garde, car ce 
problème est toujours présent dans cer-
taines baies du lac Taureau, et cela 
même si aucun battage médiatique 
n’est fait à ce sujet. Les résultats de 
mesures effectuées au cours des deux 
étés passés montrent que ce problème 
est toujours latent et prouvent que des 
efforts sont toujours requis de la part 
des villégiateurs et de la Municipalité 
pour endiguer ce fléau. 
 
Depuis deux ans, des efforts importants 
ont été déployés par la Municipalité et 
par de nombreux citoyens riverains 
puisque les campagnes de distribution 

d’arbres et de reboisement, initiées par la 
Municipalité avec le support de l’APLT, 
se répètent d’année en année et rempor-
tent à chaque fois un grand succès. 
Nous devons tous continuer dans cette 
voie. 
 
Cependant, notre inquiétude reste vive 
au sujet de l’usine de traitement des 
égouts de la municipalité : le projet 
d’amélioration du procédé de traitement 
a été interrompu à la fin de 2009 pour 
cause de dépassement des estimations 
de coûts lors des appels d’offres. La Mu-
nicipalité nous a informés qu’une nouvel-
le demande de subventions accompa-
gnée des plans et devis vient d’être 
acheminée au ministère des Affaires 
municipales. Si le projet est accepté, un 
nouvel appel d’offres sera lancé. Entre-
temps, l’usine de traitement continue à 
déverser des quantités excessives de 
phosphates dans le lac Taureau. Donc, 
c’est encore un dossier à suivre de très 
près. 

 
Le parc régional 
 
Le dossier de la mise sur pied du parc 
régional du Lac-Taureau a progressé 
avec la création de la Société de déve-
loppement des parcs régionaux de la 
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Matawinie (SDPRM) pour gérer 
l’ensemble des parcs sous sa respon-
sabilité. Comme premier résultat impor-
tant, un règlement a été établi et mis en 
vigueur depuis le début de 2010, règle-
ment concernant l’accès aux plans 
d’eau et cours d’eau navigables, le droit 
de séjour et l’ordre dans le parc régional 
du Lac-Taureau. 
 
Une des applications de ce règlement 
est la mise en place d’un contrôle des 
aires de camping du parc. Cette dispo-
sition mettra fin au camping sauvage 
dans la baie du Milieu. C’est donc un 
pas très important dans la bonne direc-
tion, et l’APLT, qui réclamait de telles 
mesures depuis des années, ne peut 
que s’en réjouir. Le règlement est dis-
ponible à la mairie de Saint-Michel-des-
Saints, ainsi que sur le site internet de 
l’APLT et celui de la MRC de Matawinie. 

 
Récréotourisme et  
villégiature 
 
Avec l’été, reviennent au lac Taureau 
non seulement les mouches noires, 
mais aussi malheureusement les vedet-
tes (speed boats). Allons-nous encore 
cette année devoir subir la menace de 
ces cow-boys qui parcourent le lac Tau-
reau avec leurs bateaux bruyants et 
dangereux ? 
 

Pour une association comme la nôtre, il 
est difficile d’intervenir dans ce dossier 
sans l’appui de la Municipalité qui de son 
côté doit se concerter avec l’autorité fé-
dérale ayant la juridiction de la sécurité 
nautique. Reste à espérer que les autori-
tés municipales réaliseront que le laisser-
faire actuel a un impact très négatif, 
d’abord à court terme sur les retombées 
économiques des villégiateurs qui dé-
laissent leur résidence lors des fins de 
semaine trop bruyantes, et ensuite à long 
terme sur l’image de la région et sur son 
potentiel touristique. 

 
En conclusion 
 
Comme chaque année, je renouvelle 
mon appel aux membres de l’APLT pour 
qu’ils nous fournissent leur support, non 
seulement financier (et à ce sujet, nous 
remercions tous ceux qui ont répondu à 
notre appel de dons), mais aussi pour 
qu’ils s’impliquent à nos côtés, soit en ai-
dant nos bénévoles, soit en recrutant de 
nouveaux membres parmi leurs voisins 
du lac. Nous devons tous ensemble 
poursuivre nos actions dans l’intérêt no-
tre cause : protéger notre cher lac Tau-
reau. 

 
Gilles Cartier 

Président de l’APLT
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LLee  nniivveeaauu  ddee  ll ''eeaauu,,  uunn  eennjjeeuu  mmaajjeeuurr   
ppoouurr   lleess  uutt ii ll iissaatteeuurrss  dduu  rréésseerrvvooii rr   
TTaauurreeaauu  
Par Paul Ménard 
 

 
LLaa  ssii ttuuaatt iioonn  aaccttuueell llee  
 
Ce printemps, toutes les conditions étaient présentes pour qu'Hydro-Québec exploite encore 
le réservoir Taureau à une cote inférieure à celle prévue dans les ententes avec la Municipali-
té : la terre peu gelée, peu de neige durant l'hiver et faibles précipitations au début de l'été. De 
plus, des travaux de réparation d'une vanne ont retardé la fermeture du barrage. 
 
Il faut se demander si cette situation deviendra normale à l'avenir ou si, avec tous les utilisa-
teurs de ce plan d'eau, il est possible d'obtenir un niveau qui satisfasse la majorité d'entre eux. 
 
MMaarrnnaaggee  eett   vviiddaannggee  dduu  llaacc  
 
Par définition, le marnage c'est les fluctuations maximales annuelles du niveau de l'eau. Le lac 
subit un cycle annuel qui correspond au mode d'exploitation d'Hydro-Québec. 
 
Les apports en eau dans la rivière Saint-Maurice sont faibles en hiver et le débit tend à dimi-
nuer graduellement jusqu'au printemps. Pour assurer un débit constant aux centrales hydroé-
lectriques situées en cascade sur la rivière, les vannes des barrages sont ouvertes graduelle-
ment à partir de la fin de novembre. 
 
Généralement, le niveau minimum du lac Taureau est atteint vers la fin de mars. L'expérience 
et les sondages de la densité et de l'épaisseur de neige accumulée au cours de l'hiver déter-
minent le moment de la fermeture des vannes pour le remplissage du réservoir. La fermeture 
des vannes s’opère habituellement vers la fin de mars. En trois ou quatre semaines, le niveau 
maximum peut être atteint, et un nouveau cycle recommence. 
 
En plus d'assurer un débit régularisé dans la rivière Saint-Maurice, les barrages servent à évi-
ter les importantes inondations printanières qui se produisaient jadis fréquemment le long du 
Saint-Maurice. 
 
Plus de vingt barrages sont exploités par Hydro-Québec. La particularité du réservoir Taureau 
est sa proximité relative avec les centrales du bas Saint-Maurice. En cas de besoin de généra-
tion accrue, il peut fournir rapidement un débit plus élevé. L'eau du réservoir Taureau met 
trente heures à atteindre les centrales du bas Saint-Maurice, tandis que l'eau déversée par le 
barrage Gouin nécessite près de quatre jours. 
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EEffffeettss  nnééggaatt ii ffss  dduu  mmaarrnnaaggee  
 
À notre connaissance, plusieurs effets négatifs peuvent être attribués au marnage, principa-
lement lorsque la période de bas niveau se prolonge : 
 

·  Diminution de la faune aquatique 
La vidange complète du lac crée des lacs de plus petites dimensions et des poches d'eau où 
le poisson demeure trappé. De plus, l'ouverture complète des vannes du barrage cause la dé-
valaison de certaines espèces de poissons. Cela a été observé après l'ensemencement de la 
ouananiche. 
 

·  Érosion des rives 
Au moment du dégel printanier, les rives en pente brute peuvent glisser littéralement dans le 
lac. Ce phénomène a déjà été observé à plusieurs endroits, notamment à Saint-Ignace, et des 
travaux de stabilisation de la rive y ont été rendus nécessaires. 
 

·  Brassage du fond 
Lors de la remontée lente du niveau du lac, les vagues remuent les sédiments accumulés au 
fond, de sorte que cette action, combinée au réchauffement des eaux, peut rendre le lac plus 
vulnérable à l'apparition des algues bleu-vert. 
 

·  Réaménagement des rives 
Le bas niveau printanier expose certains riverains peu consciencieux à la tentation 
d’aménager une miniplage, un quai ou tout autre travail sur la rive. 
 
Il est difficile de trouver des avantages environnementaux à cette condition d'exploitation du 
réservoir. On convient donc que la vidange annuelle des eaux n'est pas très bénéfique pour la 
santé du lac. 
 
LLaa  ccoottee  iiddééaallee  
 
En avril 1986, suite à notre demande d'information sur la gestion du réservoir, Hydro-Québec 
répondait que le niveau est conservé volontairement à la cote 358,5 à 358,05 m le plus long-
temps possible. On mentionnait que l'Arrêté en Conseil exige qu'Hydro-Québec gère le réser-
voir entre les cotes 341,68 et 359,05 m, soit le niveau maximum avant le déversement à la 
crête du barrage. 
 
Au début des années quatre-vingt-dix, l'APLT avait obtenu du Programme des lacs (une sub-
division du ministère de l'Environnement) l'étude du régime hydrique. Cette étude devait défi-
nir pour notre lac la meilleure cote à maintenir au point de vue écologique et environnemental. 
 
Les représentants du ministère ont vite conclu que l’on ne pourrait définir un niveau idéal aussi 
longtemps que le lac sera exploité comme réservoir. Pour certains utilisateurs, le niveau était 
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maintenu trop bas, alors que pour d'autres, qui voulaient bénéficier des rives de sable, il était 
trop élevé. 
 
Finalement, l'étude et les budgets associés se sont limités à l'installation d'une règle sur la pa-
roi est du quai municipal, afin de permettre aux villégiateurs de suivre le niveau et d'en discu-
ter à partir de mesures précises. 
 
Voici une photographie de la face est du quai municipal de Saint-Michel-des-Saints et une il-
lustration de son échelle limnométrique� . 
 

Face est du quai municipal de 
Saint-Michel-des-Saints 

 

Flèche blanche : position de la règle sur le quai 
Lettre A : position du chiffre 3 sur l’échelle du quai 
Lettre B : position du chiffre 0 sur l’échelle du quai 
 
 
Ci-contre : Illustration de l’échelle de la règle 
 

Flèche rouge : position de la cote 359,05 m 
 

 
 

 

3 
 
 
 
 
 
 
 

2   359,0 m 
 
 
 
 
 
 
 
1   358,0 m 
 
 
 
 
 
 
 

0   357,0 m 
  

 

 
Le mémoire présenté par l'APLT à la commission du Bureau d'audiences publiques sur l'envi-
ronnement (BAPE) dans le cadre de la construction de la minicentrale Innergex cite les enten-
tes établies en 2001 avec la Municipalité. Elles prévoient que pendant la période estivale (de 
la mi-juin à la fête du Travail) le niveau respectera la cote cible de 357,85 m à plus ou 

                                                 
�  Des photographies de la règle limnométrique ont paru dans le Bulletin no 10_Hiver 2006-2007, p. 31 et dans le Bul-

letin no 5_Juin 2004, p. 4. 
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moins 15 cm, le niveau minimum de 357,70 m ne devant être atteint que dans des circonstan-
ces exceptionnelles. 
 
Les rencontres du BAPE ont aussi permis de mieux connaître les utilisateurs du lac Taureau 
et de la rivière Matawin. On y a appris, entre autres, que de la mi-juin à la fin août, Hydro-
Québec consent à augmenter à plusieurs reprises le débit d'eau déversée (de 14 à 50 m3/s) 
dans la rivière Matawin afin de satisfaire les besoins de certains groupes qui pratiquent la 
descente en radeau pneumatique (rafting). Cela a pour effet de faire baisser considérablement 
le niveau du lac à une période de l'été où les précipitations sont faibles et où l'évaporation par 
le soleil est importante. 
 
Hydro-Québec dispose maintenant de beaucoup plus de facilités pour maintenir un niveau 
d'eau stable. En effet, les mesures de la cote ainsi que les manœuvres des vannes peuvent 
être opérées à distance d'un centre de répartition de la Mauricie, alors qu'il fallait autrefois dé-
pêcher des opérateurs sur place pour effectuer les manœuvres. Aussi, il n'y a plus de flottage 
de bois. Malgré cela, il semble que l'habitude d'ouvrir périodiquement les vannes soit demeu-
rée. 
 
En tenant compte de ce qui précède, il est difficile de préciser une cote qui saura satisfaire 
tous les usagers. Toutefois, devant l'apparition du phénomène des algues bleu-vert, qui sont 
favorisées par le réchauffement de l'eau, il faut maintenant viser une exploitation qui évite 
d'anéantir tous les efforts déployés par les élus municipaux pour attirer une clientèle de villé-
giature : l'organisation d'une journée de distribution d’arbres et arbustes pour le reboisement 
des rives, le suivi des vidanges des fosses septiques, l'installation de stations de vidange pour 
les embarcations de plaisance, etc. 
 
LLaa  ppoossii tt iioonn  ddee  ll ''AAPPLLTT  
 
Pour limiter les dommages aux rives et le réchauffement des eaux du lac, l'APLT préconise le 
maintien pendant tout l'été d'un niveau d'eau à une cote se situant entre 358,15 et 358,5 m. 
L’obtention de plus de plages ne doit plus servir de justification pour abaisser le niveau de 
l’eau puisqu'il y a suffisamment de plages publiques pour accommoder tous les amants de la 
baignade. 
 
De plus, la vidange complète du réservoir nuit certainement à la reproduction et/ou la conser-
vation de la faune aquatique. Une cote minimale de 345,0 m devrait être respectée durant la 
période hivernale. Cela aiderait à rétablir plus rapidement une cote acceptable au début de 
l'été. 
 
Enfin, une révision des ententes présentes est souhaitable. La cote d'exploitation actuelle et 
celle des dernières années sont trop basses pour protéger les rives et les milieux humides. Il 
faudrait réunir Hydro-Québec, la MRC de Matawinie, la Municipalité de Saint-Michel-des-
Saints et toutes les associations représentant les utilisateurs du lac Taureau et de la rivière 
Matawin afin d'en venir à une nouvelle entente sur une exploitation plus écologique du plan 
d'eau.
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De gauche à droite : Myriam Bélanger, membre du C.A. de 
l’APLT, et Francis Lacelle, organisateur de l’événement, 
toute manche retroussée pour la distribution des milliers de 
plants depuis le balcon de la mairie. 

Une nouvelle et belle tradition 
à Saint-Michel-des-Saints  
 

La Journée de l’arbre  ! 
Par Daniel Tokatéloff 
 
Pour une 3e année consécutive, la Journée de l’arbre, 
qui s’est tenue le samedi 29 mai à la mairie de Saint-
Michel-des-Saints, a remporté un immense succès. 
 
Cette journée était organisée par Francis Lacelle, 
inspecteur municipal en environnement de Saint-
Michel-des-Saints, avec l’appui de son collègue 
Pascal Ferland, inspecteur en bâtiment et en 
environnement, et le support de l’APLT et de l'APPF (Association des propriétaires de Pointe-
Fine), dont plusieurs membres sont venus bénévolement aider à la distribution des plants. 
 
Cette année, une quantité impressionnante d’arbres et d’arbustes était mise à la disposition 
des résidents de la municipalité et des riverains du lac Taureau : 5 000 arbres offerts, grâce à 
une subvention de la Municipalité, par les organismes Bassin versant Saint-Maurice (BVSM) 
et l’Association forestière de Lanaudière, et plusieurs centaines d’arbustes fournis grâce à la 
générosité de la Caisse populaire Desjardins de Saint-Michel-des-Saints (arbustes destinés 
aux riverains uniquement). 
 
Puisque plusieurs milliers d’arbres étaient offerts, la distribution des plants s’est faite de façon 
très généreuse, ce qui a permis de répartir dans toute la région un grand nombre de feuillus 
de qualité : érables rouge, à sucre, argenté, bouleau à papier, frêne d’Amérique et de Penn-
sylvanie, cerisier tardif, chêne rouge, ainsi qu’une belle quantité de spécimens de pin blanc. 
Dans le cas de cette essence, la demande a malheureusement dépassé la disponibilité. 
 
Comme le mentionnait Francis à la fin de la journée, cette multitude de feuillus va changer le 
paysage de la région à l’automne… à condition d’être patient ! 
 

 
 
 

Félicitations à l’équipe d’organisateurs 
et aux bénévoles, 

et rendez-vous au printemps prochain  ! 
 
 

 

De gauche à droite : Francis Lacelle au côté de 
Daniel Tokatéloff, secrétaire de l’APLT. 
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280 sites de camping rustique 
dans le parc régional du Lac-Taureau 
par Charles Prévost 
 
Dans son communiqué de presse du 
11 mai dernier, la MRC de Matawinie nous 
annonçait qu’elle a entrepris l’aména-
gement de 280 sites de camping rustique à 
la baie du Milieu et à la baie du Poste et 
l’installation de stations de vidange des 
eaux usées de roulottes et véhicules ré-
créatifs. 
 
Cet aménagement vise à corriger une si-
tuation qui durait depuis plus de vingt ans 
et qui contribuait à détériorer l’environne-
ment du lac Taureau. Au cours des derniè-
res années, l’APLT et l’Association des 
propriétaires de Pointe-Fine (APPF) ont 
régulièrement fait des représentations au-
près de la MRC et de la Municipalité de 
Saint-Michel-des-Saints pour dénoncer les 
campings sauvages de la baie du Milieu. 
Ce sont finalement les reportages de TVA 
de 2008 et 2009 qui ont sensibilisé les élus 
de la Matawinie à l’urgence de mettre fin à 
cette situation. 
 
Les campeurs du parc régional devront se 
conformer à plusieurs règles, dont : 
 
•  se procurer un permis de séjour, 
• installer leur équipement de camping sur 

les sites déterminés, 
• préserver l’intégrité des milieux naturels 

et humides, 
•  respecter la bande riveraine, 
• déposer leurs déchets et leurs rebus aux 

endroits indiqués, 
• respecter l’environnement en utilisant les  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

installations de vidange prévues à cet ef-
fet et les toilettes sèches mises à leur 
disposition, 

•  circuler sur les chemins prescrits, 
• utiliser les lieux prévus pour faire des 

feux de camp, 
•  respecter le couvre-feu fixé à 23 h. 
 
Les contrevenants seront passibles 
d’amendes. Ce sont les deux inspecteurs 
de la MRC qui émettront les constats 
d’infraction. 
 
Pour la période estivale, deux patrouilleurs 
ont été engagés par la MRC. Ces derniers, 
entrés en fonction le 13 mai, sillonneront 
les sites de camping de 7 h à minuit. Leur 
mandat consiste, entre autres, à percevoir 
les droits de séjour et assurer le respect du 
règlement. 
 
De plus, cette équipe de travail pourra 
compter sur la collaboration des agents de 
la Sûreté du Québec en cas de besoin. 
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Le tableau ci-dessous présente les tarifs 
des sites de camping.1 
 

Type de permis          Tarif par emplacement 
                             riverain      non riverain 

Hebdomadaire      65,00 $       50,00 $ 
Mensuel     250,00 $     200,00 $ 
Saisonnier     600,00 $     500,00 $ 

 
La figure ci-après illustre l’emplacement 
des zones de camping rustique surveillées 
par la MRC.2 
 

 
                                                 
1 Source : Règlement de la MRC de Matawinie. Règlement 127-2010 

concernant l’accès aux plans d’eau et cours d’eau navigables, le droit 
de séjour et l’ordre dans le parc régional du Lac-Taureau. (Peut être 
consulté sur le site Web de l’APLT) 

2 Source : Id. 

Messages du comité 
exécutif 

�

 

Assemblée générale 
annuelle de l’APLT 

 

Samedi 31 juillet 2010 
9 h à 12 h 

Salle J.-Moïse–Bellerose 
Saint-Michel-des-Saints 

 
La convocation à l’assemblée générale 
annuelle de 2010 et l’ordre du jour provi-
soire sont joints au Bulletin. 
 

Tous les membres actuels et anciens sont 
invités. Ces derniers pourront renouveler 
leur adhésion sur place. 
 

Les personnes intéressées à devenir 
membres sont aussi les bienvenues. Elles 
pourront s’inscrire sur place. Toutefois, 
conformément aux statuts de l’association, 
les nouveaux membres n’auront le droit de 
vote que s’ils ont adhéré à l’APLT au 
moins quarante-cinq jours avant la tenue 
de l’assemblée. 
 

Nous comptons sur votre présence ! Au 
plaisir de vous rencontrer le 31 juillet ! 
 

Relève de membres du 
conseil d’administration 
 
Plusieurs membres du conseil d'adminis-
tration occupent leur poste depuis plu-
sieurs années et songent à relever de 
nouveaux défis. 
 

Toute personne qui aimerait participer de 
plus près à la protection de l'environ-

Baie du Poste 

Baie du Milieu 

Légende  : 
1-Vert :   Portion du parc régional 
 

2-Lilas :  Zone de camping, emplacements non riverai ns 
 

3-Rose : Zone de camping, emplacements riverains 

2 

2 

2 

2

2 

3 
3 

3 

3

2 

3 

1 

1 

1 

1 
1

1 

1
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candidature pour l'un ou l'autre des postes 
qui seront vacants. Il suffit de faire part de 
votre intention à l'APLT par 
 

téléphone : 514 875-1538, poste 444 ou 
 

courriel :  info@aplt.org ou 
 

poste : APLT 
C.P. 1951 
Saint-Michel-des-Saints (Québec)  J0K 3B0 

 

Nous avons besoin de bonne volonté et 
d’idées nouvelles ! N’hésitez pas à nous 
contacter ! 
 

Renouvellement de votre 
adhésion 
 
La campagne de renouvellement 2010 des 
membres de l'APLT est commencée. Plu-
sieurs membres ont fait parvenir leur coti-
sation annuelle de 20 $ à l'association. 
N'attendez pas l'assemblée générale an-
nuelle pour le faire. Vous pourrez ainsi pro-
fiter de la période d’inscription à l'assem-
blée pour vous entretenir avec vos repré-
sentants ou d'autres propriétaires riverains 
de sujets qui vous concernent le plus. 
 

Nous lançons donc un appel à nos mem-
bres actuels, mais aussi à tous nos mem-
bres des dernières années qui ont omis de 
renouveler leur inscription. 
 

Nous avons besoin de votre appui et de 
votre cotisation ! Envoyez-nous votre re-
nouvellement pour l’année 2010 à l’aide du 
formulaire au verso de la page et postez le 
tout à l’adresse ci-haut mentionnée. 
 

Nous comptons sur vous et vous remer-
cions à l’avance ! 
 
 
 
 

Et pourquoi ne pas faire 
un don ?! 
 
Pour fonctionner efficacement, l’associa-
tion a non seulement besoin de votre ap-
pui, mais également d’argent ! Nous lan-
çons donc un appel aux dons auprès de 
nos membres. 
 

Depuis deux ans, nous avons été agréa-
blement surpris de voir que notre appel 
aux dons auprès de nos membres a rem-
porté un succès appréciable. Non seule-
ment cela nous permet-il de renflouer les 
coffres de l’association, mais aussi de per-
cevoir un signe de satisfaction à l’égard 
des actions entreprises par le conseil 
d’administration. 
 

Si vous voulez continuer à encourager no-
tre action, pourquoi ne pas ajouter un don 
à votre cotisation ! Cela sera très apprécié ! 
 

Recrutement de 
nouveaux membres 
 
Nous sollicitons tous nos membres afin 
que chacun fournisse un effort pour faire 
connaître l’Association à ses voisins, en 
particulier auprès des nouveaux résidents 
qui ont choisi le lac Taureau pour y bâtir 
leur chalet de rêve ! 
 

Avec votre aide, l’APLT sera plus forte et 
aura plus de poids pour intervenir dans les 
dossiers qui nous concernent tous ! 
 

 

�
�
�
�
�
Conformément au règlement 1 qui a été adopté à l’unanimité lors de l’assemblée générale annuelle de l’APLT du 7 octobre 2006, toute 
personne qui désire devenir membre de l’APLT, et qui n’a pas déjà été membre dans les cinq années précédentes, doit remplir la pré-
sente demande d’adhésion. Les demandes sont examinées par le conseil d’administration de l’APLT et une réponse est fournie au 
demandeur dans les meilleurs délais. 
 
La demande d’adhésion ou de renouvellement doit être accompagnée d’un paiement de 20 $ qui constitue, dans le cas d’une deman-
de d’adhésion, le paiement de la 1re cotisation annuelle. 
 

 

Prénom et nom                                                       Courriel 
 
……………………………………………………………….....        ……………………………………………………………… 

 
Adresse principale de correspondance                    Téléphone 
 

……………………….………………………..…….……….…        ……………………………………………………………… 
 

……………………………………………………………….....        Cellulaire 

 

……………………………………………………………….....        ……………………………………………………………… 

 
Adresse à Saint-Michel-des-Saints                          Téléphone 
 

……………………………………………………………….....        ……………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………..... 
 

 
 
 
 

 
 

 
1. Expliquez brièvement ce qui motive votre adhésion à l’APLT. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………..……………….. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………….…….……….. 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………….…………... 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………….…………... 

 
2. Fournissez les renseignements demandés sur votre parrain. 
 Le parrain doit être un membre en règle de l’APLT depuis au moins deux ans. 
 
Prénom et nom                                                       Téléphone 
 

……………………………………………………………….....        ……………………………………………………………… 

 
Date de votre demande                                           Votre signature 
 
……………………………………………………………….....        ……………………………………………………………… 

Demande de renouvellement                          Cochez ��� �
�����������	��
����
 �������� 
�	���	���������� �

Demande d’adhésion                                        Cochez ��� �

Association pour la protection du lac Taureau inc. 
Formulaire de demande de renouvellement ou d’adhési on 
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Règlement du parc régional du Lac-
Taureau ��� �  

L’accès aux plans d’eau 
Par Daniel Tokatéloff 
 
Le règlement 127-2010 émis par la MRC 
de Matawinie couvre, dans son article 7, 
les accès aux plans d’eau et cours d’eau 
navigables faisant partie du territoire du 
parc régional du Lac-Taureau. Cet article 
s’applique donc surtout au lac Taureau. 
 

En résumé, les mesures suivantes sont 
énoncées : 
 

- Toute personne mettant à l’eau une em-
barcation doit s’inscrire à l’un des points 
officiels de mise à l’eau et payer les droits 
requis. 
 

- Définition d’une embarcation : bateau à 
moteur, chaloupe, voilier, catamaran, mo-
tomarine, canot, kayak, pédalo. 
 

- Points d’enregistrement : les quais et sta-
tionnements de la plage municipale, de la 
baie Dominique et de Pointe-Fine, ainsi 
que le quai fédéral. 
 

- Tarification 
 

 Embarcation 
Stationnement 
Plage municipale 

Plage de Pointe Fine 
Résident   20 $ (saison) 20 $ (saison) 

Non résident 100 $ (saison) 
  20 $/embarcation 
  10 $/embarcation 
               supplémentaire 

  5 $/véhicule 

 
Après discussion avec la MRC, il semble 
que l’application de ce règlement aux rive-
rains demandera quelques réflexions et 
modifications de la part de la MRC, puis-
qu’il apparaît illogique de demander à un 
riverain d’enregistrer pédalo, canot, kayak 

                                                 
�  Le règlement peut être consulté sur le site web de l’APTL et celui de 

la MRC de Matawinie. 

et autres petites embarcations ! Il semble 
que l’esprit du règlement allait plus dans le 
sens de faire payer les usagers des em-
barcadères uniquement. Cela est à suivre ! 
 

La MRC annonce que durant l’été, l’équipe 
d’inspecteurs affectée à Saint-Michel-des-
Saints pourra être jointe au bureau de la 
Chambre de commerce, rue Brassard, 
d’où elle fournira des renseignements sur 
l’application du règlement. À défaut, les 
personnes désirant s’informer pourront ap-
peler la MRC au numéro sans frais 1-800-
264-5441, poste 7036 ou 7071. 

 
Baie Dominique 

Nouvel aménagement 
Par Paul Ménard 
 
La Municipalité a aménagé une aire de re-
pos à la plage de la baie Dominique. 
 

Le chemin d'accès et le stationnement ont 
été gravelés. Une clôture de métal délimite 
l’aire de stationnement. Cela mettra fin aux 
plaintes des usagers de la plage, puisque 
les véhicules motorisés n'ont désormais 
plus accès au bord de l’eau. 

P
ho
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 : 

P
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Aire de stationnement de la baie Dominique. 
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Reste le problème des bateaux qui accos-
tent dans la zone de baignade. La Munici-
palité entend installer des panneaux sur 
bouées flottantes pour inciter les proprié-
taires d'embarcation à accoster de chaque 
côté de la plage. 
 

L'APLT tient à souligner les initiatives de la 
Municipalité pour améliorer la qualité de 
vie des utilisateurs de ce site de baignade 
exceptionnel. 

 
Centrale hydroélectrique Innergex  
Le projet tombe à l'eau 
Par Paul Ménard 
 
Suite à la nouvelle de l'abandon du projet 
de construction d’une centrale hydroélec-
trique au barrage du réservoir Taureau, 
l'APLT a contacté la compagnie promotrice 
du projet, Innergex énergie renouvelable 
inc. Cette dernière a effectivement con-
firmé l'abandon du projet. La décision a été 
prise en avril dernier, à la suite du refus 
d'Hydro-Québec de modifier ses conditions 
pour la réalisation du projet. 
 

M. Renaud de Batz, vice-président, région 
de l’Est – énergie hydroélectrique, a men-
tionné que les prix soumissionnés il y a six 
ans ne reflètent plus les coûts des maté-
riaux et de la main-d'œuvre à prévoir au 
moment de mettre l’ouvrage en chantier. 
La rentabilité du projet diminuait au fur et à 
mesure du report de la mise en service. De 
plus, la subvention prévue dans le cadre 
d'un programme fédéral d'aide aux entre-
prises vient à échéance en 2011. 
 

Devant les difficultés à s'entendre avec 
Hydro-Québec et les risques de plus en 
plus grands de non-rentabilité de la centra-
le, la compagnie a renoncé à sa construc-
tion. 

Loi sur la qualité de l’environnement 

Plus de pouvoirs aux 
inspecteurs 
Par Charles Prévost 
 
La loi sur la qualité de l’environnement 
vient d’être modifiée afin de donner plus de 
pouvoirs aux 280 inspecteurs de l’environ-
nement. Ceux-ci seront dorénavant en 
mesure d’émettre des constats d’infraction 
comme les inspecteurs des municipalités. 
De plus, des amendes de 250 $ à 10 000 $ 
pourront être imposées. 
 

Auparavant, les inspecteurs devaient se 
contenter de constituer un dossier qui était 
soumis à un procureur qui décidait de 
poursuivre ou non les contrevenants. Cela 
avait pour effet de démotiver les inspec-
teurs, car en fait très peu de poursuites 
étaient engagées vu les coûts importants 
qu’impliquaient les procédures en compa-
raison des amendes dérisoires qui pou-
vaient être perçues. 
 

Les poursuites pénales entraîneront dé-
sormais des amendes plus importantes. 
Les dirigeants d’entreprise pourraient se 
voir imposer la sanction maximale de 
2 millions de dollars, soit 80 fois plus qu’à 
l’heure actuelle, et en cas de récidive une 
peine de prison de cinq ans pourrait 
s’ajouter. 
 

Il faudra vérifier sur le terrain. C’est la vo-
lonté politique du gouvernement et de sa 
ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs de faire res-
pecter la loi qui sera déterminante ! 
 
Références 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynami
cSearch/telecharge.php?type=2&file=/Q_2/Q2.html 
 

http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/ 
projets-loi/projet-loi-89-39-1.html
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Le Club-école de voile du lac Taureau, situé à proximité de la plage 
municipale de Saint-Michel-des-Saints, entame une 5e saison. For-

mations accréditées par la Fédération de la voile du Québec, camps 
de jour, compétitions, location d’embarcation, etc. font encore partie 

des activités menées par le club. Pour en savoir plus : 
 

  

     
  En saison   Hors saison  

 Téléphone 450 833-1384   450 669-2120  

 Télécopieur 450 833-1384   450 669-5584  

 
Adresse postale 
 

  521, rue Brassard 
  Saint-Michel-des-Saints (Québec)  J0K 3B0 

 

 Courriel   info@voiletaureau.qc.ca  

 Site Web   www.voiletaureau.qc.ca  

    
     

 
 

Conseil d’administration de l’APLT 
2009-2010 

Comité exécutif  Administrateurs 

Président : Gilles Cartier 
Vice-président : Paul Ménard 
Secrétaire : Daniel Tokatéloff 
Trésorier : Charles Prévost 

 Myriam Bélanger 
Michel d’Orsonnens 
Josée Parr 
Brigitte Shroeder 

 

   

Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs  

Direction régionale de Lanaudière 
100, boul. Industriel 

Repentigny (Québec)  J6A 4X6�

 Téléphone : 450 654-4355 
ou 1 866 694-5454 

(24 h sur 24 et 7 jours sur 7) 
 

www.mddep.gouv.qc.ca 

 Prendre le Taureau 
 par les cordes  

 

COLLABORATEURS 
 

Gilles Cartier 
Paul Ménard 

Charles Prévost 
Daniel Tokatéloff 

 
 
 
 

 
 
 
 

DIFFUSION                          Ginette Vallières 
MISE EN PAGE                     Ginette Vallières 
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  PAGES DE COURVERTURE   Élizabeth Ravaz 
WEBMESTRE                       Charles Prévost 
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Fondée en 1981 
 
 
 

APLT 
C.P. 1951 

Saint-Michel-des-Saints 
(Québec)  J0K 3B0  

 

Adresse électronique 
info@aplt.org 

 

Boîte vocale 
514 875-1538, poste 444  

 

Site Web 
www.aplt.org 
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Nature Québec  /  UQCN 
870, av. De Salaberry, bureau 207 

Québec (Québec)  G1R 2T9  
������� 450 648-2104���������� 450 648-0991�

www.naturequebec.org 
conservons@naturequebec.org 

 


